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ARTICLE 10 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est tout à fait légitime que le sport féminin soit représenté à grande échelle. Le tennis féminin est 
d’ailleurs particulièrement bien représenté sur les chaînes publiques lors des tournois nationaux. 
Néanmoins, il est certaines disciplines sportives qui remportent moins l’engouement des femmes. Il 
y a donc par définition moins d’équipes féminines et la représentation équitable semble par 
conséquent délicat à mettre en œuvre. Cet article, qui plus est démagogique, étant difficilement 
applicable, il est supprimé.


